
VU le code de l'environnement et notamment ses articles L122-4, L122-7, L562-1 à L562-9, R562-1 à R562-
12 et R122-17 à R 122-24 ;

VU le code des assurances, notamment ses articles L125-1 à L125-6 et A125-1 à A125-3 ;

VU la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles ;

VU la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement ;

VU la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à
la réparation des dommages ;

VU la  loi  n°  2004-811  du  13  août  2004,  modifiée  par  la  loi  n°2021-1520 du  25  novembre  2021,  de
modernisation de la sécurité civile ;

VU la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;

VU la  loi  n°  78-753 du  17 juillet  1978 modifiée par  l'ordonnance  n°  2005-650 du 6  juin  2005 et  par
l'ordonnance n° 2009-483 du 29 avril 2009, portant diverses mesures d'amélioration des relations entre
l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal ;

VU la loi n°2023-175 du 10/03/2023 relative à l’accélération de la production d’énergie renouvelables ;

VU le  décret  n°  95.1089 du 05  octobre  1995,  modifié  par  décret  2005-3  du 4  janvier  2005,  relatif  à
l'élaboration des plans de prévention des risques naturels prévisibles et des circulaires ministérielles prises
pour son application (prises en compte des Plus Hautes Eaux Connues - P.H.E.C.) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par décret 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

VU le décret n°2011-765 du 28 juin 2011 relatif à la procédure d’élaboration, de révision et de modification
des plans de prévention des risques naturels prévisibles ;

VU le décret n°2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l’évaluation de certains plans et documents ayant une
incidence sur l’environnement ;

VU le décret n°2009-715 du 5 juillet 2019 relatif aux plans de prévention des risques concernant les aléas
« débordement de cours d’eau et submersion marine » ;
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PORTANT PRESCRIPTION DE LA MODIFICATION DU PLAN DE PRÉVENTION

DU RISQUE INONDATION SUR LA COMMUNE DE SAMATAN
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VU le décret n° 2022-907 du 20 juin 2022 relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde ;

VU le décret n°2022-1289-134 du 01 octobre 2022 relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

VU le Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRi) de la commune de Samatan approuvé par arrêté
préfectoral n°2015-310-37 le 6 novembre 2015 ;

VU la décision de dispense (n° 2024DK031) du 19 juin 2024 de l’Autorité Environnementale dans le cadre
d’un examen au cas par cas, de réaliser une évaluation environnementale ;

VU  la circulaire du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et  à la gestion des zones
inondables ;

VU la circulaire du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zones
inondables ;

VU la circulaire du 30 avril 2002 relative à la politique de l'État en matière de risques naturels prévisibles et
de gestion des espaces situés derrière les digues de protection contre les inondations et les submersions
marines ;

VU la circulaire du 21 janvier 2004 relative à la maîtrise de l'urbanisme et de l'adaptation des constructions
en zone inondable ;

VU la circulaire interministérielle du 03 juillet 2007 relative à la consultation des acteurs, la concertation des
populations et  l’association avec les collectivités territoriales dans les plans de prévention des risques
naturels prévisibles ;

VU la demande déposée par la mairie de Samatan, le 04/04/2024 concernant la modification du PPRI sur la
commune de Samatan ;

Considérant la nécessité de prendre en compte l’article 40 de la loi n°2023-175 du 10/03/2023 relative à
l’accélération de la production d’énergie renouvelables et notamment l’installation d’ombrières sur parkings
sur des zones déjà artificialisées, notamment en zone inondable, via des prescriptions nécessaires à la
prise en compte du risque inondation (notamment la justification des ancrages),  dans la  commune de
Samatan ;

Considérant que ces modifications ne sont pas de nature à porter atteinte à l’économie générale du plan de
prévention des risques d’inondation sur la commune de Samatan ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Gers ; 

ARRÊTE

ARTICLE 1ER :
La  modification  du  Plan  de  Prévention  des  Risques  naturels  d’inondation  (PPRi)  de  la  commune  de
Samatan est prescrit.

L’objet de cette modification consiste à prendre en compte l’article 40 de la loi n°2023-175 du 10/03/2023
relative à l’accélération de la production d’énergie renouvelables.

La modification ne porte que sur un point du règlement en vue de réglementer l’installation d’ombrières de
parking dans les zones déjà artificialisées (parking).

ARTICLE 2 :
La Direction Départementale des Territoires (DDT) du Gers est chargée de l'instruction de ce PPRi.
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